
L’utilisation frauduleuse des aides à l’embauche constitue-t-elle
un délit pénal au Luxembourg ?

Réponse courte

L’utilisation frauduleuse des aides à l’embauche constitue bien un délit pénal au Luxembourg. Elle est caractérisée

par la fourniture intentionnelle d’informations inexactes, incomplètes ou mensongères, ou par la dissimulation de faits

essentiels, dans le but d’obtenir ou de conserver indûment une aide financière de l’État ou de ses organismes.

En cas de fraude avérée, l’employeur peut être poursuivi pour escroquerie ou pour faux et usage de faux, avec des

sanctions pénales pouvant aller jusqu’à cinq ans d’emprisonnement et/ou 30 000 euros d’amende, ainsi que des

sanctions administratives complémentaires telles que l’exclusion des dispositifs d’aide. La simple erreur ou

négligence n’est pas constitutive d’un délit pénal, sauf s’il est démontré une intention frauduleuse.

Définition

L’utilisation frauduleuse des aides à l’embauche correspond à tout acte visant à obtenir, conserver ou utiliser

indûment une aide financière accordée par l’État luxembourgeois ou ses organismes, par la fourniture

d’informations inexactes, incomplètes ou mensongères, ou par la dissimulation de faits essentiels. Cette fraude

concerne aussi bien la phase de demande que la période de maintien de l’aide, et s’applique à l’ensemble des

dispositifs d’aides à l’embauche prévus par la législation luxembourgeoise, notamment les aides de l’ADEM, les

subventions pour l’embauche de demandeurs d’emploi, de jeunes, de personnes en situation de handicap ou de

salariés âgés.

La fraude implique une intention délibérée de tromper l’administration ou l’organisme gestionnaire, dans le but

d’obtenir un avantage indu ou de conserver un avantage auquel l’employeur n’a plus droit.

Conditions d’exercice

Pour qu’il y ait infraction pénale, plusieurs éléments doivent être réunis :

L’existence d’une aide à l’embauche attribuée selon des conditions précises fixées par la loi ou un règlement

grand-ducal.

La fourniture intentionnelle de renseignements inexacts, l’omission volontaire d’informations ou la production

de documents falsifiés dans le but d’obtenir ou de conserver l’aide.

L’intention frauduleuse, c’est-à-dire la volonté délibérée de tromper l’administration ou l’organisme

gestionnaire.

Un préjudice matériel pour l’État ou l’organisme public, correspondant au montant indûment perçu ou

maintenu.
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La simple erreur ou négligence dans la constitution du dossier ne constitue pas une infraction pénale, sauf s’il est

démontré une volonté frauduleuse. L’égalité de traitement entre les bénéficiaires et la traçabilité des démarches sont

des obligations implicites à respecter.

Modalités pratiques

En cas de suspicion de fraude, l’ADEM ou l’administration compétente procède à des contrôles, notamment par

l’examen des pièces justificatives, des déclarations et, le cas échéant, par des visites sur site. Si une fraude est

constatée, l’organisme gestionnaire notifie la récupération des sommes indûment perçues et peut saisir le Parquet

pour ouverture d’une enquête pénale.

Le bénéficiaire peut être poursuivi pour escroquerie (article 496 du Code pénal), ou pour faux et usage de faux

(articles 213 et suivants du Code pénal), selon la nature des faits. Les sanctions pénales encourues comprennent

des peines d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à cinq ans et/ou des amendes pouvant atteindre 30 000 euros,

selon la gravité des faits et les qualifications retenues. Des sanctions administratives complémentaires, telles que

l’exclusion temporaire ou définitive des dispositifs d’aide, peuvent également être prononcées.

L’employeur doit garantir l’encadrement humain des démarches et la conservation des preuves de bonne foi,

notamment par la documentation des échanges et des décisions.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de s’assurer de la véracité et de l’exhaustivité des informations transmises lors de la

demande d’aide à l’embauche et tout au long de la période de bénéfice de l’aide. Toute modification de la situation du

salarié ou de l’entreprise ayant une incidence sur l’aide doit être immédiatement signalée à l’organisme gestionnaire.

Il est recommandé de conserver l’ensemble des documents justificatifs pendant la durée légale de prescription, soit

dix ans à compter de la dernière perception de l’aide. La mise en place de procédures internes de contrôle, la

formation des personnels chargés des dossiers d’aide, ainsi que la traçabilité des démarches, permettent de limiter

les risques de non-conformité et d’engagement de la responsabilité pénale de l’entreprise ou de ses représentants.

L’égalité de traitement entre les salariés et la transparence des procédures doivent être assurées à chaque étape.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :
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Code pénal luxembourgeois :

Article 496 (escroquerie)

Articles 213 et suivants (faux et usage de faux)

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 et suivants (égalité de traitement)

Articles L.541-1 et suivants (aides à l’embauche, obligations de l’employeur)

Loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Loi modifiée du 29 avril 2021 concernant les mesures en faveur de l’emploi

Règlements grand-ducaux afférents aux aides à l’embauche

La jurisprudence nationale confirme la répression effective des fraudes aux aides publiques, avec une appréciation

stricte de l’élément intentionnel et du préjudice subi par l’État.

Toute irrégularité intentionnelle dans l’obtention ou le maintien d’une aide à l’embauche expose l’employeur à des poursuites pénales,

à la restitution des sommes perçues et à une exclusion durable des dispositifs d’aide. Il est essentiel de documenter chaque étape et

de solliciter un avis juridique en cas de doute.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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